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Article 38

1. Les Etats parties s'engagent à respecter et à faire respecter les

règles du droit humanitaire international qui leur sont applicables en
cas de conflit armé et dont la protection s'étend aux enfants.

2. Les Etats parties prennent toutes les mesures possibles dans la
pratique pour veiller à ce que les personnes n'ayant pas atteint l'âge de
quinze ans ne participent pas directement aux hostilités.

3. Les Etats parties s'abstiennent d'enrôler dans leurs forces armées

toute personne n'ayant pas atteint l'âge de quinze ans. Lorsqu'ils
incorporent des personnes de plus de quinze ans mais de moins de dix-huit

ans, les Etats parties s'efforcent d'enrôler en priorité les plus âgées.

4. Conformément à l'obligation qui leur incombe en vertu du droit

humanitaire international de protéger la population civile en cas de

Conflit armé, les Etats parties prennent toutes les mesures possibles

dans la pratique pour que les enfants qui sont touchés par un conflit
armé bénéficient d'une protection et de soins.

Article 39

Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées pour
faciliter la réadaptation physique et psychologique et la réinsertion

sociale de tout enfant victime de toute forme de négligence,
d'exploitation ou de sévices, de torture ou de toute autre forme de

peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, ou de conflit
armé. Cette réadaptation et cette réinsertion se déroulent dans des

conditions qui favorisent la santé, le respect de soi et la dignité de
l'enfant.

Article 40

1. Les Etats parties reconnaissent à tout enfant suspecté, accusé ou
convaincu d'infraction à la loi pénale le droit à un traitement qui soit

de nature à favoriser son sens de la dignité et de la valeur personnelle,
qui renforce son respect pour les droits de l'homme et les libertés

fondamentales d'autrui, et qui tienne compte de son âqe ainsi que de la
nécessité de faciliter sa réintégration dans la société et de lui faire
assumer un rôle constructif au sein de celle-ci.

2. A cette fin, et compte tenu des dispositions pertinentes des

instruments internationaux, les Etats parties veillent en particulier X

a) A ce qu'aucun enfant ne soit suspecté, accusé ou convaincu
d'infraction à la loi pénale en raison d'actions ou d'omissions qui

n'étaient pas interdites par le droit national ou international au moment

Ou elles ont été commises;


